
 République Française 

 

MAIRIE DE VARZAY 

 

COMPTE-RENDU SOMMAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 
du 13 décembre 2022 à 20h30 

   
    
 
 
 Le Conseil Municipal, vu l’ordre du jour : 
     
 

1. VALIDE la décision modificative n°3. 
  
 

2. AUTORISE le maire à signer la convention de participation financière de la CDA de 
Saintes concernant les travaux de gestion des eaux pluviales urbaines la RD 216 au lieudit 
« La Martinière » 

 
 

3. APPROUVE la création de la SPL (Société Publique Locale) avec un fonctionnement de 
société privée avec un ensemble d’actionnaires. La commune en sera actionnaire pour 
200 € et Mme TRAIN participera et siègera au CA de la SPL. 

 
 

4. INFORME qu’un acte notarial pour la cession de la parcelle à la commune de Rétaud est 
en cours auprès d’un notaire.  

 
 

5. INFORME que les vœux du Maire auront lieu le Mardi 17 janvier 2023 à 19h à la salle des 
fêtes de Varzay. 
 
 

6. INFORME que la fête de Varzay aura lieu le Vendredi 07 juillet 2023. 
 
 

7. INFORME que les travaux de remplacement des réseaux d’eaux pluviales vont débuter 
dans le premier semestre 2023. 

 
 
 
 Fin de la réunion du Conseil à 23h00 

 
Fait à VARZAY, le 28/12/2022. 
 
Le Maire,  
 
 
Bernard CHÂTEAUGIRON. 


